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A. LES PROPOSITIONS CONDITIONNELLES 
À la différence du français, le latin emploie le même mode et souvent le même temps dans la 

proposition principale et dans la proposition subordonnée. 
 

 Principale Subordonnée 

In
d

ic
at

if
 

Présent Présent ou Parfait 

Si sunt dei, sunt boni. 

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Futur Futur simple ou Futur antérieur 

Maestus ero, si hunc librum non leges. 

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Su
b

jo
n

ct
if

 

Présent Présent ou Parfait 

Si venias, domum parem. 

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Imparfait Imparfait 

Si venires, domum pararem. 

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Plus-que-parfait Plus-que-parfait 

Si venires, domum paravissem. 

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 

En pratique, de nombreuses particularités de la langue latine peuvent modifier ces règles (les sous-

subordonnées au subjonctif, les propositions infinitives, les valeurs particulières du subjonctif, etc.) et le 

plus simple reste de traduire la proposition principale selon les règles d’usage (les mêmes qu’en français 

pour l’indicatif, celles vues pour le subjonctif en proposition principale (p. 106) pour le subjonctif), et de 

respecter la concordance logique du français pour la proposition subordonnée. 

 

B. EXERCICES 
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